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CONSEIL MUNICIPAL DU 07 SEPTEMBRE  2018 

 

Le Conseil Municipal de Saint Laurent la Gâtine, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de 

ses séances, le vendredi 07 Septembre deux mille dix huit à vingt heures trente, sous la présidence de 

Patrick LENFANT, Maire. 
 

PARTICIPANTS : Patrick LENFANT (maire), (Adjoint), Maryline BRUNOT, David DUPREY, Régis 

HERVE, Guillaume JAGOREL, Thierry LONGUET, Yannick VIET 

 

   

ABSENTS (excusés): Michelle VIEL (pouvoir à Yannick VIET), Jean Claude SOLIGNAT (pouvoir à Patrick 

LENFANT), Aymeric BLAN  (pouvoir à Régis HERVE), Coraline FRISON-GUIOT (pouvoir à Thierry 

LONGUET) 

 

Régis HERVE a été désigné en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal. 

 

Le compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 6 juillet 2018 est approuvé à l’unanimité.  

 

1. TRAVAUX ET URBANISME 

 

1.1 TRAVAUX DE VOIRIE RUE DE LA CROIX DE FER 

 

Suite à l'examen par la commission d'appel d'offres des dossiers reçus des entreprises EUROVIA et 

PIGEON TP Centre Ile de France,  le Conseil Municipal retient l'entreprise PIGEON TP Centre Ile 

de France pour un montant total de travaux à réaliser de 43 781,48€ HT soit  52 537,78€ TTC. 

 

Après délibération, le Conseil accepte le devis et autorise le Maire à signer le marché 

Vote à  l’unanimité  

 

1.2 TRAVAUX DE VOIRIE ALLEE DU CHÂTEAU-PLACE DE SAINT PÔL 

 

Suite à l'examen par la commission d'appel d'offres des dossiers reçus des entreprises EUROVIA et 

PIGEON TP Centre Ile de France,  le Conseil Municipal retient l'entreprise PIGEON TP Centre Ile 

de France pour un montant total de travaux à réaliser de 52 938,12€ HT soit  63 525,74€ TTC. 

 

Après délibération, le Conseil accepte le devis et autorise le Maire à signer le marché 

Vote à  l’unanimité  

 
 

1.3 CONVENTION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE ET D'ENTRETIEN SUR LA ROUTE 

DEPARTEMENTALE RD 306-6 (RUE DE LA CROIX DE FER) 

 
Dans le cadre des travaux d'assainissement de surface de la rue de la Croix de Fer (RD 306-6), le Conseil 

Municipal sollicite auprès du Conseil Départemental une subvention au titre des conventions particulières 

de maîtrise d'ouvrage et d'entretien de la voirie départementale en traverse d'agglomération. 

 

Cette aide permettrait de financer les travaux de raccords en traverse de chaussée (couche de roulement) 

réalisés dans le cadre des travaux de pose de bordures et de caniveaux de cette rue. 

 

Après délibération, le Conseil municipal, à l'unanimité, donne tous pouvoirs de signature à Monsieur le 

Maire pour la conclusion de cette convention et tout document y afférent.  
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1.4 POINTS LUMINEUX 

 
Le changement d'un point lumineux rue du Jeu de Paume doit être réalisé. 

 

Pour ce faire, le décision budgétaire modificative suivante est nécessaire: 

 

D 615232: + 700€  D 022: - 700€ 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

 

2. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE LA COMMUNE ET LE 

SIRP 

Monsieur le Maire présente la convention de mise à disposition du Syndicat Intercommunal de 

Regroupement Pédagogique de Chaudon pendant la période scolaire des immeubles communaux suivants: 

 réfectoire 

 classe dite "classe 1" 

 préau 

 cour 

 WC extérieurs 

 stade 

 

Après délibération, le Conseil municipal, à l'unanimité, accepte cette convention telle qu'annexée et autorise 

Monsieur le Maire à la signer. 
 

 

 

3. SYNDICAT DES EAUX DE RUFFIN 

Dans le cadre de l'extension de compétences du Syndicat des "Eaux de Ruffin" et de la dissolution du 

SIDES il est nécessaire de délibérer sur le choix de deux délégués titulaires et d'un délégué suppléant. 

 

élection à scrutin secret des représentants: 

 

- 2 titulaires: Yannick VIET, Guillaume JAGOREL 

- 1 suppléant: Thierry LONGUET 
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4. QUESTIONS DIVERSES 

 

La prochaine réunion du Conseil est prévue le  05 octobre  2018. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est close à 23 h. 

Fait et délibéré les jours, mois et an comme indiqué précédemment. 

 

 

 

 

Patrick LENFANT      Maryline BRUNOT   David DUPREY 

 

 

  

 

Régis HERVE   Guillaume JAGOREL  Thierry LONGUET 

 

 

 

 

Yannick VIET 


